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Onzième Assemblée 
Phnom Penh, 28 novembre-2 décembre 2011 
Point 10 de l’ordre du jour provisoire 
Examen de l’état et du fonctionnement d’ensemble de la Convention 

  Rationalisation de l’effectif des États parties exerçant 
des fonctions de direction au sein des comités permanents 

  Document présenté par le Président de la dixième Assemblée des États parties 
au nom du Comité de coordination 

  Historique 

1. Lors de la deuxième Conférence d’examen, en 2009, il a été demandé au Comité de 
coordination de «contrôler l’exécution du programme de travail de l’intersession, son 
Président étant chargé de mener de larges consultations sur cette question et de présenter un 
rapport et, s’il y a lieu, des recommandations à la dixième Assemblée des États parties». 

2. Dans le rapport présenté par le Comité de coordination lors de la dixième Assemblée 
des États parties, celui-ci a «noté que les États parties avaient de plus en plus de mal à 
s’acquitter des responsabilités liées à la fonction de coprésident ou corapporteur (vu 
l’augmentation du volume et de la complexité du travail à accomplir) et qu’il était de plus 
en plus difficile de trouver un groupe géographiquement représentatif auquel attribuer les 
différentes fonctions (vu l’accroissement des tâches exigées des États dans le domaine des 
armes classiques)».  

3. Le rapport indiquait également que «le fait d’opter pour une équipe dirigeante 
composée de deux États parties, plutôt que quatre, pour chaque comité permanent serait un 
moyen efficace de rationaliser la répartition de telles fonctions entre les États» et qu’«on 
pourrait concevoir une structure qui assurerait la cohérence et la continuité de l’équipe 
dirigeante».  

4. Ayant pris connaissance du rapport du Comité de coordination, la dixième 
Assemblée des États parties a décidé «d’étudier la possibilité de rationaliser le nombre 
d’États parties constituant l’équipe dirigeante des comités permanents et a demandé à cet 
effet au Président, agissant au nom du Comité de coordination, de présenter au Comité 
permanent sur l’état et le fonctionnement d’ensemble de la Convention, à sa réunion de juin 
2011, des idées quant au nombre de coprésidents et de corapporteurs requis pour assurer le 
bon fonctionnement des mécanismes institués par les États parties, en vue de l’adoption 
d’une décision à ce sujet à la onzième Assemblée des États parties». 
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  Éléments à prendre en compte 

5. Au cours de ses réunions tenues au premier trimestre de 2011, le Comité de 
coordination a étudié différents moyens possibles de «rationaliser le nombre d’États parties 
constituant l’équipe dirigeante des comités permanents»; il s’agissait plus précisément de 
faire en sorte d’avoir «une équipe dirigeante composée de deux États parties, plutôt que 
quatre, pour chaque comité permanent». Le Comité de coordination a également estimé que 
«pour assurer le bon fonctionnement des mécanismes établis par les États parties», il était 
essentiel, entre autres, que tout remaniement à cet égard permette de maintenir la continuité 
et une représentation géographique appropriée. 

6. À présent, quatre comités permanents ont une équipe dirigeante composée de quatre 
États parties et un Comité permanent est dirigé par un seul État partie (le Comité permanent 
sur les ressources, la coopération et l’assistance, la dixième Assemblée des États parties 
ayant décidé qu’il serait dirigé par le Président de l’Assemblée en 2011). 

7. Si à terme il est souhaité que tous les comités permanents comptent chacun une 
équipe dirigeante composée de deux États parties, d’un point de vue pratique, il pourrait 
s’avérer judicieux d’envisager d’atteindre cet objectif en deux étapes, tout au moins dans le 
cas des quatre comités permanents actuellement dirigés par une équipe de quatre États 
parties. Ces équipes dirigeantes se composent chacune de deux États parties qui, d’ici la 
tenue de la onzième Assemblée, auront exercé leurs fonctions (de corapporteurs) pendant 
une année seulement et qui assureront la continuité au sein de leurs comités permanents; 
ces corapporteurs élus à la dixième Assemblée, conformément à l’usage, pourraient être 
élus aux fonctions de coprésidents à la onzième Assemblée. En revanche, à la onzième 
Assemblée, dans le souci de franchir une étape de plus vers la réduction des équipes 
dirigeantes à deux États parties, seul un État partie supplémentaire serait élu aux fonctions 
de corapporteur au sein de l’équipe dirigeante de chacun de ces quatre comités permanents. 

8. En ce qui concerne le comité permanent dirigé par un seul État partie (le comité 
permanent sur les ressources, la coopération et l’assistance), aux fins d’assurer la 
continuité, l’État partie présidant actuellement à lui seul ce comité pourrait être élu pour un 
second mandat d’un an à la onzième Assemblée (l’usage actuel veut en effet que les 
dirigeants d’un comité permanent exercent leurs fonctions pendant deux ans). À la onzième 
Assemblée, un coprésident supplémentaire pourrait être élu pour un mandat de deux ans au 
sein du même comité permanent. 

9. À la douzième Assemblée, la réduction à deux du nombre d’États parties au sein des 
équipes dirigeantes pourrait devenir effective pour les cinq comités permanents. Aucun 
«corapporteur» ne serait plus élu. Les deux États parties membres de chaque équipe 
dirigeante exerceraient alors d’égales fonctions: celles de «coprésidents». Pour assurer la 
continuité, leurs mandats se chevaucheraient. 
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 Situation actuelle 
Décision proposée pour la 
onzième Assemblée 

Décision proposée pour 
la douzième Assemblée 

État et 
fonctionnement 
d’ensemble 

Coprésidents: 
Canada et Thaïlande 

Corapporteurs: 
Norvège et Pérou 

Coprésidents: 
Norvège et Pérou 

Corapporteur: 
État A 

Coprésident: 
État A 

Coprésident: 
État F 

Destruction 
des stocks 

Coprésidents: 
Lituanie et Philippines 

Corapporteurs: 
Allemagne et Roumanie 

Coprésidents: 
Allemagne et Roumanie 

Corapporteur: 
État B 

Coprésident: 
État B 

Coprésident: 
État G 

Déminage Coprésidents: 
Colombie et Suisse 

Corapporteurs: 
Indonésie et Zambie 

Coprésidents: 
Indonésie et Zambie 

Corapporteur: 
État C 

Coprésident: 
État C 

Coprésident: 
État H 

Assistance aux 
victimes 

Coprésidents: 
Australie et Ouganda 

Corapporteurs: 
Algérie et Croatie 

Coprésidents: 
Algérie et Croatie 

Corapporteurs: 
État D 

Coprésident: 
État D 

Coprésident: 
État I 

Ressources, 
coopération 
et assistance 

Président: 
Présidence de 
l’Assemblée (Albanie) 

Coprésident: 
Albanie 

Coprésident: 
État E 

Coprésident: 
État E 

Coprésident: 
État J 

    


